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Par l'organisation proposée on espère apporter une amélioration

sensible au journal de la Société. Actuellement il se
publie dans des conditions très défavorables. Les changements
qu'il éprouve dans sa rédaction et sa gérance tous les trois
ans nuisent à l'esprit de suite qui doit exister dans une
publication pédagogique et font varier considérablement le nombre
des abonnés.

Après ces explications, le projet est mis en discussion.
Les articles 1, 2, 3 et 4 sont immédiatement adoptés.
Au sujet de l'article S, M. Favre n'est pas partisan de fixer

au 1er janvier l'entrée en fonctions du Comité central et par
conséquent du gérant. Il estime que les conditions de la
propagande en faveur du journal seraient meilleures au commencement

de l'année scolaire. C'est à ce moment que l'entrée en
fonctions devrait avoir lieu.

M. Rosier fait observer que tous les journaux trouvent des
avantages à adopter l'année civile et que, d'ailleurs l'année
scolaire ne s'ouvre pas dans tous les cantons à la même
époque.

L'article 5 est accepté sans changement. Il en est de même
des 9 suivants.

A l'art. 15, M. le Président propose de fixer à fr. 0,50 le taux
de la cotisation annuelle. Etant donnée l'exiguité des ressources

de notre Société, nous ne pouvons nous engager pour une
somme supérieure.

Après une courte discussion, le projet est adopté dans son
ensemble avec la modification ci-dessus.

3° Une excursion à Pyrimont, par Mlle Métrai.
Mlle Métrai lit un très consciencieux travail sur une excursion

qu'elle a faite à Pyrimont et dans les régions environnantes.

Après avoir donné des détails intéressants sur la formation
des hydrocarbures, Mlle Métrai s'occupe plus spécialement du
gisement d'asphalte de Pyrimont qui s'étend à 2 kilomètres
de Seyssel, sur les deux rives du Rhône. Sous le fleuve, il se
trouve à une quarantaine de mètres; sur les deux rives, à
trente mètres environ, en couches dont l'épaisseur varie de
deux à neuf mètres. Cette exploitation, qui occupe 200
ouvriers, fournit plus de 20,000 tonnes par an.

M. le Président remercie bien vivement Mlle Métrai pour son
instructive communication.

M. Rosier présente également ses remerciements à l'aimable
conférencière, qui a été très bien inspirée en attirant notre
attention sur cette contrée si intéressante en même temps que
si rapprochée de nous.

Séance levée à 4 h. ',.,.
Pour le Bulietinier:

Amedée Charvoz.
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